
COMMUNE DE LOGUIVY-PLOUGRAS 

Compte-rendu du 

CONSEIL MUNICIPAL du Mercredi 06 Avril 2022 

Présents : JF. LE GALL, S. RUBEUS, N. GRELLEPOIX, Y. LE CREFF, P. LE BALCH, L. LE GUEN, D. LE 
GUEN, P. LE GALL, M. DUEDAL, C. CHAVANON, F. PICHOURON, B. LE GUYADER 
Absents:  G. LAGADEC procuration pour D. LE GUEN, A. LE FOLL procuration pour M. DUEDAL 
Secrétaire de séance : F. PICHOURON 
 

- BUDGET GENERAL : COMPTE ADMINISTRATIF ET COMPTE DE GESTION 2021 
 

Après lecture des résultats de la gestion 2021 qui font apparaître  

- en fonctionnement : 
Des dépenses de 609 773.73€ pour 831 751.52€ de recettes, soit un excédent de 
221 977.79€  

-En investissement :  
Des dépenses de 207 019.36€ pour 455 522.07€ de recettes soit un excédent 
d’investissement de 248 502.71€ 
Monsieur Le Maire soumet au vote le compte de gestion 2021, il est approuvé à l’unanimité. 

Monsieur Saïg RUBEUS soumet au vote le compte administratif 2021, il est approuvé à l’unanimité, le 
Maire ne participant pas au vote. 

 
- BUDGET GîTE DU DRESNAY : COMPTE ADMINISTRATIF ET COMPTE DE GESTION 

2021 
 

Après lecture des résultats de la gestion 2021 qui font apparaître des dépenses de fonctionnement 
de 20028.07€ pour 56365.95€ de recettes, soit un excédent de fonctionnement de 36 337.88 € ; 
des dépenses d’investissement de 896.00€ pour 0,00€ de recettes soit un déficit d’investissement 
de 896.00 €, Monsieur Le Maire soumet au vote le compte de gestion 2021, il est approuvé à 
l’unanimité. 
Monsieur Saïg RUBEUS soumet au vote le compte administratif 2021, il est approuvé à l’unanimité, le 
Maire ne participant pas au vote 

 
 

- BUDGET RESIDENCE DES GENÊTS : COMPTE ADMINISTRATIF ET COMPTE DE 
GESTION 2021 
 

Après lecture des résultats de la gestion 2021 qui font apparaître des dépenses de fonctionnement 
de 44 576.30 € pour des recettes de 44 576.30€, des dépenses d’investissement de 44576.30€ pour 
44 576.30 € de recettes, Monsieur le Maire soumet au vote le compte de gestion 2021, il est 
approuvé à l’unanimité. 



Monsieur Saïg RUBEUS soumet au vote le compte administratif 2021, il est approuvé à l’unanimité, le 
Maire ne participant pas au vote. 

- AFFECTATION DU RESULTAT BUDGET PRINCIPAL 2021 
 

Le conseil municipal à l’unanimité décide d’affecter en totalité le résultat de fonctionnement en 
recettes d’investissement au compte 1068 soit la somme de 221 977.79 euros. 
 

- TAUX D’IMPOSITION TAXES DIRECTES LOCALES 
 

Le Maire propose au conseil de ne pas augmenter les taxes locales directes.  
Le conseil municipal à l’unanimité valide cette proposition. 
 

- BUDGET PRIMITIF 2022 COMMUNE 
 

Le projet de budget pour l’exercice 2022 s’équilibre à 797 295.00 € en fonctionnement et à 957 
777.00 € en investissement. 
Le budget est validé par 12 voix POUR et 2 Abstentions 
 

- BUDGET PRIMITIF 2022 GÎTE DU DRESNAY 
 

Le projet de budget pour l’exercice 2022 s’équilibre à 41 739.00€ en fonctionnement et à 40 514.19€ 
investissement. 
Ce budget est adopté à l’unanimité. 

 
BUDGET PRIMITIF 2022 RESIDENCE DES GENÊTS 
 
Le projet de budget pour l’exercice 2022 s’équilibre à 44 576.30 € en fonctionnement et à 
66 864.45€ investissement. 
Ce budget est adopté à l’unanimité. 
 

- Délibération  provisions budget communal 
 
Le conseil municipal à l’unanimité : 
-  Décide de constituer une provision pour créances douteuses de type semi budgétaire   
à hauteur de 20% des restes à recouvrer supérieurs à deux ans au 31/12/2021, soit un montant à 
inscrire au budget 2022 à l’article 6817 (chapitre 68) de 290,22 €. 
- Décide de réviser annuellement le montant de la provision pour créances douteuses au vu de l’état 
des restes à recouvrer constaté au 31/12/N-1 et communiqué en mairie par le Service de Gestion 
Comptable de Lannion, en appliquant le taux de 20%. 
 

- DEVIS ROUTES 
Afin de régulariser des travaux ayant déjà été discutés en commission et effectués le Maire propose 
au Conseil Municipal de valider les devis de voirie de LTC suivants : 
 VC Saint Hinger : purge de chaussée pour 4264.96€ TTC 



 VC du Scojou : reprise de réseau EP pour 6085.17€ TTC 
 
 
Le conseil municipal à l’unanimité valide ces propositions. 
 
M. DUEDAL informe que le passage des vaches a endommagé une partie des fossés au niveau du 
Scojou. Il est proposé de buser afin que l’écoulement de l’eau puisse se faire correctement. 
 

- DEVIS CHICANES 
 
Le conseil municipal à l’unanimité valide le devis de LTC pour la création de chicanes route de Plouaret 
pour un montant de 11 546.15€ 
 

- QUESTIONS DIVERSES 
 

- Eco-Pâturage : 
 
Une demande a été faite afin d’implanter une zone d’éco pâturage dans les champs près du cimetière 
sur la parcelle B228 et éventuellement la parcelle B1015. Une convention sera établie entre la 
commune et le particulier. Le conseil municipal à l’unanimité est favorable à cette initiative. 
 

- Forfait scolaire pour les enfants scolarisés à l’école Diwan de PLOUNEVEZ-MOEDEC. 
 
Les montants demandés par l’AEP  sont de 1388.25€ pour l’élève scolarisé en maternelle et 456.92€ 
pour l’élève scolarisé en primaire. Le conseil municipal reporte la question au prochain CM. Le coût d’un 
élève de LOGUIVY-PLOUGRAS sera évalué afin de comparer les coûts. 
 

- Achats de plants pour le parking de l’école. 
 

Les plants proposés sur le devis ne correspondent pas exactement aussi le conseil valide l’achat de 
plants pour le parking mais la réflexion sur le choix des plants doit être poursuivie. 
 

- Convention avec le Département 
 
Dans le cadre de la réalisation des chicanes sur la RD11 (route de Plouaret) il est nécessaire d’établir 
une convention de travaux sur le domaine public départemental. 
 
Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer cette convention et tous les documents s’y rapportant. 
 

Le Maire, 

Jean-François LE GALL 

 



 


